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EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE EVOLIS  
PENDANT L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 

Activité de la société 

Au titre de l’exercice social clos le 31 décembre 2020, le chiffre d’affaires est en baisse par rapport à 
l’exercice précédent et s’établit à 61.665.083 euros contre 75.274.554 euros pour 2019. 

Le résultat financier est négatif et s’élève à (4.486.612) euros contre 617.428 euros en 2019. 

Ce résultat financier est notamment composé de deux provisions pour dépréciation des titres EVOLIS 
INDIA de 2.500 K€ et des titres et compte courant EVOLIS JAPAN de 686 K€. 

L’exercice social se solde par un bénéfice de 1.192.949,54 euros contre 7.548.592 euros au titre de 
l’exercice précédent. 

Progrès réalisés et difficultés rencontrées 

Le chiffre d’affaires recule d’environ 18 %. Cette baisse d’activité s’explique par la crise économique 
liée à la pandémie COVID-19.  

Le résultat d’exploitation est en baisse de 44,07 % s’élevant à 6.065.221 euros contre 10.846.172 euros 
pour l’exercice précédent.  

Au cours de l’exercice 2020, le capital social a été augmenté de 16 euros par décision du Conseil 
d’Administration en date du 3 février 2020, résultant de l’attribution gratuite définitive de 200 actions 
nouvelles à un salarié dans le cadre du plan d’attribution d’actions gratuites arrêté par le Conseil 
d’Administration du 1er juin 2017 statuant sur autorisation de l’Assemblée Générale Extraordinaire en 
date du 4 mai 2017. 

A titre indicatif et conformément à l’article R.225-115 du Code de commerce, l’incidence de l’émission 
des actions gratuites sur la situation d’un associé détenant 1 % du capital social au 31 décembre 2019 
serait la suivante : 

 



 Participation d’un associé en %  
au 31 décembre 2019 

Avant émission des actions gratuites 1% 

Après émission des actions gratuites 0,99996% 

 

De même et à titre indicatif, conformément à l’article R. 225-115 du Code de commerce, l’incidence 
de l’émission des actions gratuites sur la quote-part des capitaux propres de la Société par action au 
31 décembre 2019 serait la suivante : 

 

 Quote-part des capitaux propres par action au 31 
décembre 2019 (en euros par actions) 

Avant émission des actions gratuites 11,2539 

Après émission des actions gratuites 11,2535 

 

Evolutions prévisibles et perspectives d’avenir 

Compte tenu de la poursuite de la pandémie COVID-19 et de la crise sanitaire et économique, le 
management ne se livrera donc à aucune projection sur son activité à venir.  

 

 


